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AARRTTIICCLLEE  11    BBUUTT  DDEE  LLAA  CCOONNVVEENNTTIIOONN  
 
1.01 Le but de la présente convention est de maintenir des relations ordonnées entre 

l'Employeur et le Syndicat. 
 
1.02 Les parties conviennent de favoriser une démarche fondée sur une approche 

concertée de résolution de problèmes. 
 
1.03 L’Employeur, ses représentants, le Syndicat et ses membres n’exercent aucune 

menace, contrainte, discrimination, harcèlement, ou violence physique ou 
verbale à l’égard d’un scientifique, conformément aux dispositions de la Charte 
des droits et libertés de la personne ou de la Loi sur les normes du travail. 
 
 

AARRTTIICCLLEE  22  AACCCCRRÉÉDDIITTAATTIIOONN  SSYYNNDDIICCAALLEE,,  JJUURRIIDDIICCTTIIOONN,,  DDRROOIITT  DDEE  
LLAA  DDIIRREECCTTIIOONN  EETT  DDRROOIITT  SSYYNNDDIICCAALL  

 
2.01  L'Employeur reconnaît le Syndicat professionnel des scientifiques à pratique 

exclusive de Montréal comme le seul représentant collectif des scientifiques régis 
par l'accréditation du Syndicat.  

 
2.02   Il est du ressort exclusif de la Ville de gérer, de diriger et d’administrer ses 

affaires en conformité avec ses obligations et de façon compatible avec les 
stipulations de la présente convention collective. 

 
2.03 La présente convention collective s'applique à tous les scientifiques, régis par 

l'accréditation du Syndicat. 
 
2.04 Les parties déclarent ne prendre en considération en aucun cas, pour quiconque, 

les origines, les croyances ou le fait d'appartenir ou de ne pas appartenir au 
Syndicat. 

 
 
AARRTTIICCLLEE  33    RREETTEENNUUEE  SSYYNNDDIICCAALLEE  
 
3.01 L'Employeur retient sur la paie, le montant de la cotisation fixée par le Syndicat 

ou l'équivalent, à tout scientifique qu'il soit membre ou non du Syndicat. Cette 
retenue débute, pour le nouveau scientifique, dès la première paie et se poursuit 
à chaque paie subséquente. 

 
3.02 L'Employeur fait remise au Syndicat, à chaque période de paie, des sommes 

retenues en vertu de l'alinéa précédent. Le montant total de ces retenues doit 
être accompagné d'une liste indiquant les noms, prénoms, numéros de matricule 
des scientifiques ainsi affectés par la retenue, le montant individuel de celle-ci 
pour la période et le montant accumulé depuis le début de l'année. 
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3.03 Tout changement de la cotisation syndicale prend effet au plus tard trente (30) 
jours suivant la réception par l'Employeur d'une copie de la résolution à cet effet. 

 
3.04 Lorsqu'un scientifique est nommé pour occuper temporairement un poste hors 

unité, il demeure couvert par le régime d'avantages sociaux prévu aux présentes 
et l'Employeur continue de retenir sa cotisation syndicale conformément à l'alinéa 
3.01. 

 
 
AARRTTIICCLLEE  44    TTRRAAVVAAIILL  ÀÀ  FFOORRFFAAIITT  
 
 Dans tous les cas où l’Employeur confierait à un tiers l’exécution du travail qu’il 

exécutait lui-même, il n’y aura, par suite de cette décision, aucune mise à pied et 
aucun scientifique ne subira de réduction de traitement. 

 
 Les parties conviennent de leur intérêt commun à l’amélioration de la productivité 

des activités municipales et de la qualité de la prestation des services au citoyen 
à un meilleur coût ainsi qu’à l’utilisation et au développement de façon optimale 
des ressources internes. De façon à atteindre ces objectifs, les parties 
conviennent de créer, à la demande de l’une ou l’autre des parties, un comité 
mixte de productivité dans le service responsable du sujet à traiter et ce, selon 
les modalités prévues à l’annexe "I".  

 
 
AARRTTIICCLLEE  55      DDÉÉFFIINNIITTIIOONN  DDEESS  EEXXPPRREESSSSIIOONNSS  
 

Dans cette convention l'usage du masculin inclut le féminin à moins que le 
contexte ne s'y oppose. 

 
Pour les fins d'application des dispositions de la présente convention collective, 
les expressions suivantes ont la signification ci-après indiquée : 

 
a) "Scientifique" : signifie une ou un fonctionnaire embauché(e) par la Ville et 

qui fait partie de l'unité de négociation visée par l'article 2.  
 

b) "Scientifique permanent" : signifie le scientifique nommé à titre permanent, 
conformément aux dispositions de la convention collective, à une charge 
continue, moyennant un traitement annuel. 

 
c) "Scientifique en période d'essai" : signifie le scientifique nommé à titre 

temporaire, conformément aux dispositions de la convention collective pour 
une période ne dépassant pas cinquante-deux (52) semaines normales de 
travail, à une charge continue, moyennant un traitement annuel. 
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d) "Scientifique occasionnel" : signifie le scientifique embauché à titre 
occasionnel, conformément aux dispositions de la convention collective dont 
le statut et les conditions de travail sont définis à l'annexe "E ". 

 
e) "Scientifique provisoire" : signifie l'employé permanent de la Ville nommé 

temporairement à un poste régi par la présente convention, conformément 
aux dispositions de la convention collective dont le statut et les conditions de 
travail sont définis à l'annexe " E ". 

 
f) "Scientifique  permanent-projet " : signifie le scientifique embauché à titre 

permanent-projet, conformément aux dispositions de la convention collective 
dont le statut et les conditions de travail sont définis à l'annexe "E ". 

 
g) "Scientifique à temps partiel" : signifie le scientifique embauché à temps 

partiel, conformément aux dispositions de la convention collective dont le 
statut et les conditions de travail sont définis à l’annexe " A ". 

 
h) "Scientifique expert" : signifie le scientifique ayant obtenu avec succès la 

qualification d’expert et dont les règles de rémunération quant à l’obtention, 
au maintien et à la progression salariale sont régies par l’annexe " L ". 

 
i) "Fonction" : signifie un poste ou un groupe de postes dont les tâches les 

plus importantes et les plus significatives sont équivalentes.  
 

j) "Poste" : signifie la localisation individuelle du scientifique dans le cadre 
général de sa fonction et, dans le cas où cela est précisé dans l’avis de 
concours d’un poste à combler, les deux localisations individuelles du 
scientifique dans le cadre général de sa fonction . 

 
k) "Mutation" : signifie le passage permanent d'un scientifique d'un poste à un 

autre appartenant à la même fonction. 
 

l) "Promotion" : signifie le passage d'un scientifique d'un poste d'une fonction 
à un autre poste d'une autre fonction appartenant à un groupe de traitement 
supérieur au sien. 

 
m) "Rétrogradation" : signifie le passage d'un scientifique d'un poste d'une 

fonction à un poste d'une autre fonction appartenant à un groupe de 
traitement inférieur au sien. 

 
n) "Affectation" : signifie le passage permanent d'un scientifique d'un poste de 

sa fonction à celui d'une fonction appartenant au même groupe de traitement 
que le sien, à la condition que son nom soit inscrit sur la liste des personnes 
éligibles à ce poste. Cette condition ne s'applique pas au scientifique mis en 
disponibilité ou au scientifique exerçant le privilège mentionné à l'alinéa 9.01. 
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o) "Assignation" : signifie le passage temporaire d'un scientifique à un autre 
poste, à la condition qu'il remplisse les exigences du poste. 

 
p) "Mise en disponibilité" : signifie la situation d'un scientifique dont le poste a 

été aboli ou qui a été supplanté en vertu des alinéas 9.03 ou 23.04, et qui n'a 
pas été replacé en permanence dans un autre poste. 

 
q) "Prêt" : signifie le passage temporaire d'un scientifique d'un poste à un autre 

appartenant à la même fonction, et ce, d'une unité administrative à une autre. 
 

r) "Jour" : signifie pour les fins de l’article 15, quatre heures (4 h) de travail et 
plus dans une journée régulière de sept heures (7 h). 

 
s) "Mois complet de service" : signifie un mois de calendrier pendant lequel le 

scientifique a été rémunéré par l'Employeur ou a bénéficié des prestations 
d'invalidité court terme mentionnées à l'alinéa 29.01 pendant plus de la moitié 
du nombre des jours ouvrables du mois. 

 
t) "Année" : signifie, pour les fins des articles 21, 22, 24, 25 et 26, du 1er mai au 

30 avril. 
 

u) "Unité administrative" : signifie la section, la division, la direction, 
l’arrondissement ou le service. 

 
v) "Arrondissement" : signifie la subdivision territoriale de la Ville de Montréal 

prévue à ce titre et selon les modalités stipulées dans la Charte de la Ville de 
Montréal. 

 
w) "Service" : signifie l'unité administrative de premier niveau. Les 

arrondissements sont considérés comme une unité administrative de premier 
niveau. 

 
x) "Direction" : signifie la subdivision d'un service ou d’un arrondissement. 

 
y) "Division" : signifie la subdivision d’une direction, d’un arrondissement ou 

d'un service, le cas échéant. 
 

z) "Section" : signifie la subdivision d’une direction, d’un arrondissement ou 
d'une division, le cas échéant. 

 
aa) "Traitement périodique" : signifie le traitement annuel divisé par trois cent 

soixante-cinq jours et un quart (365 ¼) et multiplié par quatorze (14). 
 

bb) "Taux horaire" : signifie le traitement périodique divisé par soixante-dix 
heures (70 h). 
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cc) "Conjoint" : signifie l’homme et la femme qui sont mariés et cohabitent ou 
qui vivent maritalement et sont les père et mère d’un même enfant ou qui 
vivent maritalement depuis au moins un (1) an; cette définition correspond 
aussi aux personnes de même sexe qui vivent maritalement et qui résident 
ensemble depuis au moins un (1) an. 

 
dd) "Supérieur immédiat" : signifie le cadre hiérarchique duquel relève le 

scientifique. 
 

ee)  "Autorité compétente" : signifie le représentant de l’Employeur qui exerce 
un pouvoir décisionnel en matière de gestion des ressources humaines. Dans 
les soixante (60) jours suivant la décision de l’Employeur de modifier 
l’identification du représentant de l’Employeur agissant à titre d’autorité 
compétente, il en informe par écrit le Syndicat. 

 
ff) On entend par l’expression "Employeur" : la nouvelle Ville de Montréal, 

l’ancienne Communauté urbaine de Montréal ainsi que toutes les anciennes 
villes qui ont été fusionnées au 1er janvier 2002, pour former la nouvelle Ville 
de Montréal. 

 
gg) "Service du capital humain " : signifie pour le scientifique affecté dans un 

Service corporatif, le directeur du Service du capital humain de la Ville de 
Montréal ou son représentant; pour le scientifique affecté en arrondissement, 
le directeur de son arrondissement ou son représentant. 

  
 
AARRTTIICCLLEE  66    PPRRÉÉSSÉÉAANNCCEE  DDEE  LLAA  CCOONNVVEENNTTIIOONN  
 
6.01 L'Employeur ne peut, par règlement, par résolution ou autrement, déroger aux 

dispositions de la présente convention collective. 
 
6.02 Nonobstant toute autre disposition de la convention collective, l'Employeur peut 

participer, pour une période qui ne doit pas dépasser vingt-six (26) semaines 
consécutives, à des programmes gouvernementaux de création d'emplois, selon 
les normes de ces programmes. Dans de tels cas, les dispositions de la 
convention collective ne s'appliquent pas. La période ci-dessus mentionnée peut 
être prolongée après entente entre l'Employeur et le Syndicat. 

 
 Cette disposition ne peut cependant avoir pour effet de réduire le nombre de 

postes de scientifiques, ou d'empêcher la création de postes de scientifiques 
régis par la présente convention collective. 
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AARRTTIICCLLEE  77    DDRROOIITT  AACCQQUUIISS  
 
7.01 À moins qu'on ne stipule le contraire dans la présente convention, les 

scientifiques et l'Employeur conservent tous les privilèges, avantages et droits 
acquis dont ils jouissent actuellement. Cependant, la présente convention prime 
pour fins d'interprétation. Les droits acquis s’appliquent dans les seuls 
arrondissements ou services où ils sont actuellement consentis. 

 
7.02 En ce qui a trait au stationnement, le scientifique qui jouit actuellement d'un droit 

acquis, au sens du présent article, de stationner gratuitement à son lieu de travail 
ou près de celui-ci, le conserve à moins qu'il y ait déplacement physique de 
l'unité administrative ou dudit scientifique, qu'il y ait changement de vocation du 
terrain disponible ou encore que l'Employeur transforme ledit terrain en un 
stationnement tarifé. 

 
 
AARRTTIICCLLEE  88    FFUUSSIIOONN  OOUU  CCHHAANNGGEEMMEENNTT  DDEESS  SSTTRRUUCCTTUURREESS  

JJUURRIIDDIIQQUUEESS  
 
8.01 Dans le cas où, par législation ou autrement, il y a division, fusion ou 

changement des structures juridiques de l'Employeur, les scientifiques régis par 
la présente convention collective conservent tous les droits, privilèges et 
avantages dont ils jouissent en vertu de la présente convention collective. 

 
De plus, les droits acquis par le Syndicat et les scientifiques sous l'empire des 
lois actuelles du travail ou découlant de la présente convention collective sont 
respectés en cas de division, fusion ou changement des structures juridiques de 
l'Employeur. L'Employeur convient, le cas échéant de négocier au préalable avec 
le Syndicat les modalités selon lesquelles le ou les nouveaux employeurs doivent 
s'engager à respecter les dispositions de la présente convention collective. 

 
8.02 Sous réserve de toute disposition législative applicable, advenant le cas où, par 

législation ou autrement, suite à un transfert de juridiction ou de compétence, il y 
a intégration d'un salarié dans l'unité de négociation définie à l'alinéa 2.01, 
l'Employeur convient, le cas échéant, de négocier au préalable avec le Syndicat, 
les modalités de ladite intégration. 

 
 
AARRTTIICCLLEE  99    AABBOOLLIITTIIOONN  DDEE  PPOOSSTTEESS  OOUU  DDEE  FFOONNCCTTIIOONNSS  EETT  

CCHHAANNGGEEMMEENNTTSS  TTEECCHHNNOOLLOOGGIIQQUUEESS  
 
9.01 Le titulaire d'un poste qui remplit adéquatement les attributions et les 

responsabilités qui lui incombent, ne peut être congédié. S'il est nécessaire pour 
l'Employeur d'abolir un poste par suite d'améliorations techniques ou 
technologiques ou de modifications dans ses structures administratives, le 
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scientifique touché est mis en disponibilité et, en application de l'article 16, 
relocalisé dans un autre poste sans perte de traitement. Toutefois, si un poste de 
niveau équivalent à celui occupé par le scientifique avant l'abolition de son poste 
est vacant ou le devient, le scientifique touché a le privilège d'être nommé à ce 
poste pourvu qu'il remplisse les exigences normales dudit poste. 

 
 Le scientifique touché reçoit les augmentations prévues à la convention collective 

comme s'il conservait le groupe de traitement de la fonction qu'il détenait au 
moment de telle mise en disponibilité. 

 
9.02 Lorsque l'Employeur abolit un ou des postes d'une fonction, le scientifique ayant 

le moins d'ancienneté, dans le champ de pratique concerné de la plus petite 
unité administrative où le poste est aboli, sera mis en disponibilité, à moins qu'un 
ou des scientifiques plus anciens préfèrent être mis en disponibilité.  Dans 
l’application de l’article 9, l’abolition de postes ne confère jamais un droit de 
supplantation. 

 
 Pour les fonctions de chimiste et de chimiste chef d’équipe, la Direction de 

l’environnement du Service des infrastructures, du transport et de 
l’environnement (SITE) est considérée comme la plus petite unité administrative. 

 
9.03 Les scientifiques en disponibilité sont déplacés à l'intérieur du Service, dans les 

limites de chacun des champs de pratique énumérés ci-après et ce sont les 
scientifiques ayant le moins d’ancienneté qui sont déplacés les premiers, à moins 
qu’un ou des scientifiques plus anciens préfèrent être déplacés, s’il y a lieu : 

 
 Ingénieurs : 

- Génie civil 
- Génie municipal – arrondissement 
- Géotechnique environnementale 
- Hydraulique et hydrologie; 
- Contrôle et expertise – laboratoire 
- Environnement 
- Transport 
- Mécanique 
- Automatisation, électronique et informatique 
- Électricité 
- Ingénierie d’usine 
- Protection incendie 
- Circulation et éclairage 
- Évaluation  
- Administration de contrats – Ingénierie 
- Génie géomatique. 
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 Chimistes : 
- Chimie 

 
 Arpenteurs géomètres : 

- Géomatique 
 

 Médecins vétérinaires : 
- Médecine vétérinaire 

 
L'Employeur peut, en cours de convention, modifier ou ajouter certains champs 
de pratique afin de tenir compte de ses besoins et ce, après entente avec le 
Syndicat.  

 
9.04 Aux fins d’application du présent article, le scientifique est réputé œuvrer dans le 

champ de pratique du dernier poste qu’il a occupé. 
 
 Lorsque requis par l’une ou l’autre des parties, l’Employeur produit la liste des 

scientifiques de l’unité d’accréditation, avec le champ de pratique applicable au 
poste qu’ils occupent à la date de la demande et en remet une copie au 
Syndicat. 

 
9.05 Le Syndicat est avisé par l'Employeur de toute abolition de postes ou de 

fonctions, dans les soixante (60) jours de l'abolition.  
 
 L'Employeur transmet au Syndicat, au mois de mars et au mois de septembre, la 

liste des scientifiques en disponibilité. 
 
9.06 Aucun scientifique n'est remercié de ses services ou mis à pied, ni ne subit de 

baisse de traitement par suite ou à l'occasion d'améliorations techniques ou 
technologiques ou de transformations ou modifications quelconques dans la 
structure ou dans le système administratif de l'Employeur ainsi que dans les 
procédés de travail. 

 
9.07  

1) Dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la mise en disponibilité, 
l’Employeur informe le scientifique et le Syndicat : 

 
a) De la raison de la mise en disponibilité du salarié. 

 
b) Du processus de réaffectation qui lui est applicable, des ressources de 

soutien disponibles et des tâches à accomplir pendant la période de 
réaffectation étant entendu que celles-ci peuvent être modifiées en tout 
temps. 
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2) L’Employeur, l’employé et le Syndicat travaillent en concertation pour activer 
la réaffectation des mises en disponibilité en étant proactifs auprès des 
gestionnaires qui pourraient les utiliser. 

 
3) Si, un an après sa mise en disponibilité, l’employé effectue encore les mêmes 

tâches qu’auparavant, l’Employeur, s’il n’a pas affecté le salarié à un poste, 
doit lui soumettre un plan de réaffectation à la Ville de Montréal. Dans le cas 
où la réaffectation est impossible, l’Employeur informe le salarié des motifs 
d’une telle situation. Cette procédure s’appliquera également suivant les 
mêmes conditions, après chaque année subséquente de mise en disponibilité 
pour l’employé qui continue d’effectuer les mêmes tâches. 

 
3.1. Dans le cadre des efforts de réaffectation, l’Employeur soutient 

l’employé dans le maintien et la mise à jour des connaissances liées à 
sa formation de base ou à sa profession dans le but d’exécuter des 
services qui sont offerts par la Ville.  

 
Dans cet esprit, le salarié et l’Employeur peuvent s’entendre sur un 
programme de formation. À défaut d’entente, la Ville peut alors 
déterminer un programme de maintien ou de mise à jour des 
connaissances que l’employé doit suivre. Dans ce dernier cas, l’article 
31.02 s’applique. 

 
3.2. Dans le cas où la formation exigée par l’Employeur est d’une durée de 

plus d’un an de scolarité à temps plein, le salarié peut refuser le 
programme proposé. 

 
4) Le salarié peut se faire assister du Syndicat dans ses démarches 

 
 
AARRTTIICCLLEE  1100  CCLLAAUUSSEESS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEESS  
 
1100..0011  DDooccuummeennttss  pprrooffeessssiioonnnneellss  
 

Pour les fins du présent article, le mot "document" signifie tout document d'ordre 
professionnel ou technique, tout rapport technique, devis ou plan qui relèvent de 
la compétence des scientifiques. 

 
 Tout document préparé par un scientifique doit être signé par lui. 
 
 Si l'Employeur publie, sous quelque forme que ce soit, en tout ou en partie, un tel 

document signé par un scientifique, le nom de l'auteur et son titre professionnel 
doivent y paraître. Toute autre signature sur un tel document devra faire mention 
de la fonction du contresignataire. 
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 Toute lettre ou document préparé par un scientifique pour la signature de son 
supérieur devra porter le nom complet de l'auteur de la lettre ou du document. 

 
 Si l'Employeur publie en tout ou en partie, sous quelque forme que ce soit, un 

document non signé par un scientifique, il lui est interdit d'y apposer le nom de ce 
scientifique. 

 
 Lorsque la Ville utilise un document à d'autres fins que celles pour lesquelles il 

est produit, elle assume la responsabilité de l'utilisation de ce document. 
 
10.02 Aucune mesure disciplinaire ne peut être imposée à un scientifique qui a refusé 

de signer un document, qu'en toute conscience professionnelle, il ne peut 
approuver. Dans ce cas, le scientifique fournit les motifs de son refus, par écrit, à 
l'Employeur. 

 
1100..0033  PPoouurrssuuiittee  jjuuddiicciiaaiirree  
 
 L'Employeur se porte garant, prend fait et cause et répond financièrement des 

conséquences de toute erreur ou omission de tout scientifique à son service, 
durant, à l'occasion, ou en conséquence de l'exercice de ses fonctions. 

 
 Sauf en cas de faute lourde, lorsque des procédures sont intentées contre un 

scientifique en raison de ce qui est mentionné au paragraphe précédent, 
l'Employeur assume les frais et tient le scientifique indemne de tout jugement, 
réclamation et frais pouvant en résulter. Le scientifique continue, même après 
avoir quitté son emploi, d'obtenir cette protection si les faits qui ont donné lieu 
aux procédures intentées sont survenus alors qu'il était au service de 
l'Employeur. 

 
 L'Employeur choisit, après consultation avec le scientifique visé par le présent 

article, le procureur assigné en vertu du paragraphe précédent. Le scientifique 
peut s'adjoindre, à ses frais, un procureur de son choix. 

 
 L'Employeur n'exerce contre le scientifique aucune réclamation ou poursuite en 

raison de fait, erreur ou omission commis par ce dernier, durant, à l'occasion, ou 
en conséquence de l'exercice de ses fonctions sauf en cas de faute lourde. 

 
 À la demande d'un scientifique qui se déclare à l'emploi exclusif de l'Employeur, 

ce dernier s'engage à lui fournir, aux fins du Règlement sur l'assurance 
responsabilité professionnelle de son Ordre professionnel, une résolution au 
même effet que le premier paragraphe de l'article 10.03 de la convention 
collective et une attestation écrite à l'effet qu'il est à son emploi. 

 
 À cette fin, le scientifique visé devra accompagner sa demande d'une copie 

dûment complétée de la demande d'exemption prévue au Règlement sur 
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l'assurance responsabilité professionnelle des membres de son Ordre 
professionnel indiquant qu'il est au service exclusif de l'Employeur. 

 
 L'Employeur transmet la résolution et l'attestation d'emploi à chaque scientifique 

visé. Le scientifique qui révoque la déclaration d'exercice exclusif doit en aviser 
l'Employeur par écrit dans les meilleurs délais. 

 
10.04 Sous réserve de l'alinéa 10.03, dans le cas où le scientifique fait usage, dans 

l'exécution de sa fonction, avec l'assentiment de l'Employeur, et en conformité 
avec l'alinéa 30.03, de son propre véhicule automobile, d'un véhicule automobile 
appartenant à l'Employeur ou loué par celui-ci, l'Employeur s'engage à tenir ce 
scientifique indemne de la réclamation d'un tiers en raison de dommages causés 
par l'usage de ce véhicule automobile, sauf si ce scientifique est reconnu 
coupable d'une infraction au Code criminel reliée à l'usage de ce véhicule 
automobile. 

 
 La protection prévue au paragraphe précédent est également accordée par 

l'Employeur au scientifique qui, dans l'exécution de ses fonctions et avec 
l'assentiment du supérieur immédiat, est passager d'un véhicule appartenant à 
l'Employeur ou loué par ce dernier ou dans le véhicule d'un employé détenant 
une allocation d'automobile. 

 
10.05 Dans le cas où un scientifique désirerait poursuivre, avec l'assistance de 

l'Employeur, devant les tribunaux, un individu suite à des événements survenus 
dans l'exécution de sa fonction, le Syndicat peut soumettre son cas à 
l'Employeur pour discussion. La décision de l'Employeur, suite à cette 
discussion, ne peut faire l'objet d'un grief. 

 
 
AARRTTIICCLLEE  1111  AAFFFFIICCHHAAGGEE  
 
11.01 L'Employeur autorise le Syndicat à afficher des avis relatifs à ses affaires, à des 

endroits convenables indiqués par le directeur du service concerné ou son 
représentant. 

 
11.02 Le Syndicat transmet au représentant désigné par l’Employeur copie de tout 

document affiché dans les services et les arrondissements. 
 
 
AARRTTIICCLLEE  1122  HHYYGGIIÈÈNNEE  
 
12.01 
 

a) L'Employeur maintient des conditions convenables de sécurité, d'hygiène, 
d’aération, de chauffage, d'humidité et d'éclairage dans les endroits de travail. 
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b) L'Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir des comités mixtes 
d'hygiène et de sécurité dans chacun des services administratifs où travaillent 
des scientifiques. 

 
Ces comités se réunissent suivant les besoins et à moins d'urgence, au plus 
tard dans les dix (10) jours suivant la demande de l'une ou l'autre des parties; 
le comité adopte toute procédure qu'il juge opportune pour une régie interne. 

 
Ces comités sont composés de deux (2) représentants de l'Employeur et de 
deux (2) représentants du Syndicat. 

 
Ces comités se réunissent pendant les heures de travail et les représentants 
du Syndicat siègent sans perte de traitement lors des réunions. 

 
Ces comités font, aux deux parties, les recommandations jugées opportunes 
pour solutionner les griefs d'hygiène et de sécurité. 

 
12.02 Lorsque nécessaire, l'Employeur fait transporter, à ses propres frais, chez le 

médecin le plus proche ou à l'hôpital, les scientifiques victimes d'un accident du 
travail ou ceux devenus subitement et sérieusement malades durant l'horaire de 
travail. 

 
12.03 L'Employeur met gratuitement à la disposition des scientifiques dans tous les 

lieux de travail et sur les chantiers une trousse de premiers soins. 
 
12.04  
 

a) Une prime de sept dollars et douze (7,12 $) est payée à tout scientifique pour 
chaque jour au cours duquel il exécute son travail ou une partie de son travail 
dans l'air comprimé ou dans un tunnel. 

 
Dans le paragraphe précédent, les expressions "travail en tunnel" et "travail 
dans l'air comprimé" signifient ce qui suit : 

 
 TRAVAIL EN TUNNEL : tout travail dans un tunnel percé dans le roc ou 

dans la terre durant la phase d'excavation et de bétonnage du tunnel, de 
même que tout travail effectué dans les conduites d'eau maîtresses et 
dans les égouts. 

 
 TRAVAIL DANS L'AIR COMPRIMÉ : tout travail effectué dans une 

chambre de travail contenant de l'air comprimé. 
 

b) Le scientifique, assujetti à un horaire comportant moins de cinq (5) jours 
ouvrables dans une semaine régulière, bénéficie de la prime pour chaque 
période de sept heures (7 h) travaillée ou une partie de cette période, s'il a 
exécuté son travail dans l'air comprimé ou en tunnel, avec un maximum de 
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cinq (5) primes par semaine. Cette prime s'applique également aux jours   
fériés ou de congés hebdomadaires au cours desquels il est appelé à 
travailler dans les mêmes conditions. 

 
 
AARRTTIICCLLEE  1133  PPEERRMMAANNEENNCCEE  DDUU  SSCCIIEENNTTIIFFIIQQUUEE  
 
13.01  
 

a) Au cours de sa période d'essai, le scientifique qui a satisfait aux exigences de 
l’Employeur, peut être nommé en permanence par l'autorité compétente. 

 
Au terme de sa période d'essai, le scientifique concerné est nommé en 
permanence par l'autorité compétente; à défaut, il cesse de recevoir son 
traitement et est immédiatement remercié de ses services; il ne peut être 
réengagé qu'un (1) an après la date de la fin de sa période d’essai. 

 
b) Toute absence de dix (10) jours ouvrables et plus, sauf pour vacances 

annuelles, prolonge d'autant la période d'essai. 
 

c) Pendant sa période d'essai, le scientifique peut être congédié par l'Employeur 
si ce dernier juge qu'il n'a pas les qualifications et les aptitudes nécessaires. 
La décision de l'Employeur est finale et ne peut faire l'objet d'un grief. 

 
13.02 Pour le scientifique qui, immédiatement avant d'être nommé à titre de scientifique 

en période d'essai, a agi à titre de scientifique occasionnel ou était employé 
permanent à la Ville de Montréal, la période mentionnée en 5 c) est de vingt-six 
(26) semaines. 

 
13.03 Dans les six (6) mois qui suivent sa mutation ou sa promotion dans une fonction 

relevant d’un arrondissement, si de l’avis de son supérieur hiérarchique, le 
scientifique permanent ne s’acquitte pas convenablement de ses tâches, il peut 
être retourné à son ancienne fonction ou à une fonction équivalente, nonobstant 
l’alinéa 16.06. Ce mouvement de personnel prend effet à la date de la décision 
du supérieur hiérarchique. Les raisons motivant cette décision sont données au 
Syndicat sur demande. 

 
 Dans le même délai, le scientifique permanent promu ou muté peut, avec 

l’approbation des supérieurs hiérarchiques concernés, réintégrer son ancienne 
fonction ou une fonction équivalente sans perte des avantages qu’il avait obtenus 
avant ce mouvement de personnel   

 
13.04 En application de l'alinéa 23.05 et nonobstant le présent article, un scientifique 

peut être relocalisé hors de l'unité de négociation; dans ce cas la Ville prend les 
dispositions pour s'assurer que le scientifique reçoive au moins une rémunération 
annuelle égale au traitement qu'il recevait au moment de telle relocalisation. 
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AARRTTIICCLLEE  1144  SSEEMMAAIINNEESS  EETT  HHEEUURREESS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL    
 
1144..0011  RRèèggllee  ggéénnéérraallee  
 

a) La semaine normale de travail est de trente cinq heures (35 h), réparties en 
cinq (5) jours ouvrables, du lundi au vendredi inclusivement. Selon les 
besoins d’opération, les heures quotidiennes sont réparties de façon à ce que 
la journée de travail débute entre huit heures (8 h) et neuf heures (9 h) et se 
termine entre seize heures (16 h) et dix-sept heures (17 h), moins une heure 
(1 h) pour le dîner, à moins d'entente entre l'Employeur et le Syndicat. 

 
b) La répartition des heures de travail peut être établie selon des modalités 

particulières, en conformité avec les dispositions du présent article; en aucun 
cas ces modalités ne doivent offrir plus d’avantages que ceux accordés à la 
convention collective. 

 
c) Lorsqu'un poste devient définitivement vacant ou est nouvellement créé, 

l'Employeur peut déterminer une semaine normale de travail comportant une 
répartition des heures quotidiennes différentes de celle prévue en a); dans ce 
cas, tel horaire doit être mentionné à l'avis de concours mentionné à l'alinéa 
16.02. 

 
L'Employeur ne peut abolir un poste aux fins d'en répartir les heures 
quotidiennes de travail différemment de celles prévues en a). 

 
1144..0022  MMooddiiffiiccaattiioonn  dd’’hhoorraaiirree  àà  llaa  ddeemmaannddee  ddee  ll’’EEmmppllooyyeeuurr  
 

a) L'horaire de travail du scientifique peut être modifié de façon temporaire si les 
besoins du Service l'exigent, pourvu qu'il y ait discussion préalable avec le 
scientifique en cause. 

 
b) S'il y a désaccord avec le scientifique en cause, il doit y avoir discussion avec 

le Syndicat. Le scientifique concerné doit alors être avisé au moins deux (2) 
jours ouvrables avant que ne soit modifié temporairement son horaire et, 
dans ce cas, le nouvel horaire ne peut inclure les samedis, les dimanches et 
les jours fériés, à moins de circonstances exceptionnelles. 

 
c) Si le Syndicat, après consultation, est en désaccord avec les modifications 

proposées, celles-ci s'appliquent et demeurent, mais le Syndicat peut 
soumettre, dans les dix (10) jours ouvrables, le désaccord à la procédure 
sommaire d'arbitrage. 
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1144..0033  PPrriimmee  
 

Une prime de dix pour cent (10 %) est accordée pour toute heure régulière de 
travail effectuée à l’extérieur de l’horaire établi en 14.01; cette prime ne 
s'applique pas aux scientifiques visés à 14.04  

 
Cette prime doit être payée au plus tard dans les trente (30) jours suivant la 
période de paie pendant laquelle telle prime s’applique. 

 
1144..0044  HHoorraaiirree  aannnnuueell  ((11882200))  
 

À la demande du scientifique, un aménagement de temps de travail peut être 
implanté en tenant compte des besoins de l’Employeur et les modalités 
d’application doivent faire l’objet d’une entente entre le scientifique et son 
supérieur immédiat. Dans le respect de cette entente, un scientifique peut 
décider de travailler plus ou moins d’heures que celles prévues pour la semaine 
normale de travail (35 heures) en autant que les besoins du Service et les 
mandats qui lui sont confiés le lui permettent.   
  
Dans le cadre de l’horaire annuel : 
 
a) La semaine normale de travail ne comporte pas un nombre prédéterminé 

d'heures ou de jours de travail. Le nombre annuel d'heures de travail est de 
mille huit cent vingt (1820) heures comprises entre le 1er mai d'une année et 
le 30 avril de l’année suivante.  

 
b) Les dispositions de l'article 14.02 ne s'appliquent pas au scientifique régi par 

un tel horaire. 
 
c) La durée du repas ne peut être inférieure à trente (30) minutes après six (6) 

heures de travail consécutives. 
 

d) Le scientifique, dans l’année en cours, ajuste son horaire pour ne pas 
excéder, au terme de l’année prévue à l’alinéa a), mille huit cent vingt (1820) 
heures.  

 
e) Si, à cause de circonstances exceptionnelles, et avec l’autorisation préalable 

du supérieur immédiat, le total des heures annuelles excède 1820 heures au 
terme de l’année (1er mai au 30 avril), l’excédent est majoré conformément à 
l’article 21.02 

 
f) Avec l'accord du supérieur immédiat et en autant que les besoins du Service 

le permettent, le scientifique peut, dans l'année en cours, s'absenter dans la 
mesure où la prévision d'heures de 1820 heures par année le permet. 
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g) Un relevé des heures accumulées par un scientifique visé par le présent 
article est mis à jour mensuellement et est disponible dans son unité 
administrative 

 
h) Les dispositions de l'article 21, à l'exception des alinéas 21.02, 21.04 et 

21.05, ne s'appliquent pas au scientifique dont l'horaire est régi par le présent 
article. 

 
i) Rappel au travail  

 
Le scientifique obligé de revenir au travail, à la demande du supérieur 
immédiat, en dehors de la plage horaire prévue à 14.01a), se voit créditer à 
l’intérieur de son horaire annuel (1820) un minimum de trois (3) heures. Si sa 
présence est de nouveau requise à l’intérieur de cette période de trois (3) 
heures, le scientifique ne peut réclamer d’être à nouveau compensé. 
 
Lors d’un rappel au travail ne nécessitant pas de déplacement pour le 
scientifique, le paragraphe précédent s’applique mais le crédit est d’une (1) 
heure.  

 
j) En raison de circonstances exceptionnelles, le supérieur peut suspendre 

temporairement l’application de l’horaire annuel (1820) afin d’assurer les 
besoins du Service. 

 
k) Le scientifique ou son supérieur immédiat peut mettre fin, à trente (30) jours 

d’avis, à une entente d’horaire annuel. Dans ce cas, le scientifique doit 
reprendre l’horaire régulier prévu à  l’article 14.01a). Des arrangements sont 
pris pour équilibrer les heures à compenser ou à travailler en surplus dans les 
trois (3) mois qui suivent la fin de l'horaire annuel. 

 
1144..0055  CCoommiittéé  
 

À la demande d’un scientifique ou de l’Employeur, un comité composé de deux 
(2)  représentants de chaque partie est chargé d'étudier et, s'il y a lieu, de faciliter 
l'implantation d'aménagements de temps de travail prévus ou non au présent 
article, et ce, en tenant compte des besoins de l'Employeur et des désirs des 
scientifiques. 

 
Les réunions du comité ont lieu sur demande et les représentants du Syndicat y 
siègent sans perte de traitement. 

 
1144..0066  CCoommppiillaattiioonn  dduu  tteemmppss  ttrraavvaaiilllléé  
 

L'implantation d'un nouvel aménagement du temps de travail ou la juxtaposition 
d'horaires différents dans une même unité administrative peut impliquer un 
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contrôle du temps travaillé par l'introduction d'un totalisateur de temps ou de tout 
système mécanique ou électronique de contrôle approprié. 

 
 
AARRTTIICCLLEE  1155  AANNCCIIEENNNNEETTÉÉ  
 
15.01 La date d’ancienneté est établie en fonction de la date du premier jour de travail 

chez l’Employeur ou par la date du premier jour de travail suivant la réembauche 
dans le cas d’une interruption de service de plus de douze (12) mois. 
 

15.02 Les raisons d'absence suivantes n'interrompent d'aucune manière l'accumulation 
et le maintien de l'ancienneté : 

 
a) Absence avec ou sans traitement causée par maladie ou accident. 

 
b) Absence ou congé avec ou sans traitement autorisés par la convention ou par 

l'Employeur selon le cas. 
 

c) Absence pour activités syndicales ou professionnelles autorisée par la 
convention ou par l'Employeur. 

 
d) Période de suspension pour raisons disciplinaires. 

 
15.03 L’employé perd son ancienneté et son emploi pour l'une ou l'autre des raisons 

suivantes : 
 

1. Départ volontaire sans avoir au préalable obtenu une permission d'absence 
de l'Employeur. 

 
2. Congédiement pour cause juste et suffisante dont la preuve incombe à 

l'Employeur. 
 

3. Démission. 
 
15.04 Une liste d'ancienneté établie au 1er mai de chaque année est affichée vers le 15 

juin suivant. À la même date, une copie est transmise au Syndicat. En cas 
d'erreur, le scientifique soumet une demande de révision au représentant 
désigné du Service du capital humain. S'il y a désaccord, le scientifique soumet 
son cas selon la procédure de règlement des griefs. 

 
 
 
 
 
 
 



Convention collective  
Intervenue entre la Ville de Montréal et le Syndicat professionnel des scientifiques à pratique exclusive de Montréal 
1er janvier 2007 au 31 décembre 2010 
 

21 

AARRTTIICCLLEE  1166  MMOOUUVVEEMMEENNTTSS  DDEE  PPEERRSSOONNNNEELL  
  
1166..0011  PPoosstteess  vvaaccaannttss  
 

Nonobstant le paragraphe 16.06, l’Employeur peut combler tout poste 
nouvellement créé ou devenu vacant qu’il décide de combler par un scientifique 
mis en disponibilité conformément à l’article 9 ou à l’article 23. 
 
L’Employeur doit procéder à la nomination du scientifique au plus tard douze (12) 
mois suivant le début de la vacance ou de la création du poste. 
 
Si l’Employeur abolit le poste pendant la période ci-dessus, il doit aviser les 
scientifiques dont la candidature est encore considérée dans le processus, s’il en 
est. 

  
1166..0022  CCoonnccoouurrss  
 
Tout poste scientifique faisant l’objet d’un comblement en permanence pour lequel il 
n’existe pas de liste d’éligibilité valide pour ce poste doit faire l’objet d’un avis de 
concours. 
 

a) Les avis de concours doivent être affichés dans tous les bureaux où 
travaillent des scientifiques en indiquant la nature du travail et les 
qualifications requises.  

 
b) Tous les scientifiques intéressés doivent se porter candidats, par écrit, auprès 

du responsable du concours. Le scientifique absent, en raison de vacances 
au moment de l'affichage, doit se porter candidat, par écrit, dans les cinq (5) 
jours ouvrables suivant son retour de vacances dans la mesure où la liste 
d’éligibilité n’est pas confectionnée. 

 
Tous les scientifiques qui répondent aux exigences du ou des postes pour 
lesquels un avis de concours a été affiché sont inscrits sur une liste 
d'admissibilité. Toute combinaison de formation et d'expérience pertinente est 
considérée, compte tenu du sommaire de la description du ou des postes qui 
apparaissent à l'avis de concours. 
 

c) L'avis de concours doit indiquer le nombre, les numéros de postes et la (ou 
les) localisation(s) des postes que l'Employeur décide de combler. De plus, 
l'avis de concours doit mentionner, s'il y a lieu, l'horaire de travail résultant de 
l'application de l'alinéa 14.01 c). 

 
d) L’avis de concours doit mentionner la ou les unités administratives visées 

lorsque la liste d’éligibilité issue de ce concours pourrait servir à combler des 
postes éventuellement vacants (poste déjà existant ou à être créé) de même 
nature et ayant des qualifications similaires. 
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e) Les scientifiques admis sont convoqués à l’examen en précisant les étapes 

d’évaluation prévues, leur pondération ainsi que la cote de passage. Si 
l’évaluation se tient en plus d’une étape, l’avis de convocation indique les 
étapes éliminatoires. 

 
1166..0033  AAppppeell  
 

 Le scientifique dont la candidature est rejetée peut en appeler de la décision au 
responsable du concours en tenant compte des modalités suivantes : 

  
 L’appel doit être logé, par écrit, dans les cinq (5) jours ouvrables de la 

réception de cette décision, au responsable du concours qui transmet l’appel 
à un Comité de révision formé d’un (1) représentant désigné par l’Employeur, 
d’un (1) représentant du Syndicat et d’un (1) représentant désigné par le 
directeur de la Direction du développement du capital humain. Chaque partie 
peut s’adjoindre une personne-ressource de son choix. Les représentants du  
Syndicat y siègent sans perte de traitement. Le Comité doit se réunir dans les 
cinq (5) jours ouvrables de la réception de la demande d’appel. Le 
responsable du concours ne peut être l’un des trois (3) membres du Comité 
de révision. 

 
Le Comité de révision maintient la décision ou inscrit le nom du scientifique sur la 
liste d’admissibilité. 

 
Le Comité de révision doit prendre sa décision en tenant compte des exigences 
apparaissant à l’avis de concours, et les représentants du Syndicat ont accès à 
toute l’information nécessaire à la compréhension du dossier étant entendu qu’ils 
sont tenus à la confidentialité. 

 
 Le comité de révision rend sa décision dans les cinq (5) jours ouvrables de la 

rencontre prévue ci-dessus. La décision du comité est finale. 
 
Le comité d’évaluation ne peut procéder à l’évaluation tant et aussi longtemps 
qu’il y a des dossiers pertinents à ce concours à l’étude devant le comité de 
révision. 

 
1166..0044  DDeemmaannddee  ddee  mmuuttaattiioonn  oouu  ddee  rrééttrrooggrraaddaattiioonn  
  

Le scientifique permanent qui désire être muté ou rétrogradé et qui s’est porté 
candidat, voit son nom inscrit sur la liste d’admissibilité en autant qu’il réponde 
aux exigences du poste à combler; il est alors convoqué en entrevue afin de se 
voir attribuer une cote, laquelle ne peut être inférieure à « B ». 
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1166..0055  LLiissttee  dd’’éélliiggiibbiilliittéé  
 

a) Lorsque la liste d’admissibilité est constituée et sous réserve de l’article 
16.03, l’Employeur évalue les candidats. Le candidat ayant réussi le concours 
voit son nom inscrit sur la liste d’éligibilité. 

 
b) La liste d’éligibilité résultant d’un concours demeure valide vingt-quatre (24) 

mois, aux fins prévues dans l’avis de concours. 
 
1166..0066  CChhooiixx  dduu  ccaannddiiddaatt    
 

La liste d’éligibilité est constituée des candidats ayant réussi le concours, 
lesquels se voient attribuer une cote « A » ou « B » 
 
Le choix du scientifique se fait parmi les noms apparaissant sur la liste 
d’éligibilité, par élimination, selon l’ordre suivant : 
 
a) Pour les postes des groupes de traitement 1 et 2 

 
1. Un scientifique, parmi ceux ayant obtenu la cote « A » en donnant 

priorité au scientifique en disponibilité, s’il en est;  
 

2. Un candidat parmi ceux ayant obtenu la cote « A »; 
 

3. Un scientifique, parmi ceux ayant obtenu la cote « B » en donnant 
priorité au scientifique en disponibilité, s’il en est;  

 
b) Pour tous les autres postes 

 
1. Un scientifique permanent parmi ceux ayant obtenu la cote « A » en 

donnant priorité au scientifique en disponibilité, s’il en est; 
 
2. Au choix du gestionnaire: 
 
 un scientifique permanent parmi ceux ayant obtenu la cote « B »  
 ou  
 un candidat parmi ceux ayant obtenu la cote « A »;  
 
3. Un scientifique, parmi ceux ayant obtenu la cote « B » ; 

 
1166..0077  DDééllaaii  ppoouurr  ooccccuuppeerr  llee  ppoossttee  
 

Le scientifique nommé, promu, muté ou rétrogradé doit occuper le poste à la 
date de la décision du Directeur mais au plus tard, douze (12) mois après le 
début de la vacance du poste.  
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1166..0088  RRééttrrooggrraaddaattiioonn  eett  rrééiinnttééggrraattiioonn  
 

Dans les six (6) mois qui suivent la date de son entrée en service dans sa 
nouvelle fonction, si de l'avis du directeur du Service, le scientifique ne s'acquitte 
pas convenablement de ses tâches, il doit être retourné à son ancienne fonction 
ou à une fonction équivalente nonobstant l'alinéa 16.06. Cette rétrogradation 
prend effet à la date de la décision du directeur du Service. Les raisons motivant 
cette rétrogradation sont données au Syndicat sur demande. 

 
Dans le même délai, le scientifique promu peut, avec l'approbation du directeur 
du Service ou de l’arrondissement, réintégrer sa fonction antérieure ou une 
fonction équivalente, sans perte des avantages qu'il avait obtenus avant cette 
promotion. 

 
Pour des raisons personnelles et à sa demande, le scientifique peut être 
rétrogradé à une fonction inférieure pourvu qu'il y ait vacance, sans perte des 
avantages accumulés. 

 
Le scientifique muté peut, avec l'approbation du directeur du Service ou de 
l’arrondissement, réintégrer son poste antérieur, s'il est toujours vacant, ou un 
poste équivalent. 

 
1166..0099  MMuuttaattiioonn  aaddmmiinniissttrraattiivvee  
 

Nonobstant toute autre disposition, un scientifique peut être muté à un autre 
poste dans la même fonction en raison des besoins administratifs de 
l'Employeur, en autant que le scientifique puisse remplir les exigences normales 
de ce poste. 

 
Sur demande du scientifique ainsi muté, l'Employeur informe ce dernier et le 
Syndicat, des motifs de la mutation. Le scientifique ainsi muté peut contester la  
décision de l'Employeur en se prévalant de la procédure de griefs, décrite à 
l'article 19. 

 
1166..1100  ÉÉcchhaannggee  ddee  ppoosstteess    
 

Nonobstant les alinéas précédents, deux (2) scientifiques peuvent muter 
simultanément chacun dans le poste de l'autre, en autant que les supérieurs 
immédiats soient d'accord avec ledit mouvement et s'entendent sur la date où le 
changement de titulaire s'effectuera. 

 
1166..1111  PPrrêêtt  ddee  sseerrvviiccee    
 

Un prêt de service ne doit pas dépasser une période d'un (1) an. Une telle 
période peut cependant être prolongée sur décision de l'autorité compétente et 
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ce, après en avoir fourni les motifs au Syndicat. Une telle prolongation est sujette 
à la procédure de griefs. 

 
1166..1122  FFoonnccttiioonn  ssuuppéérriieeuurree      
 

L’Employeur peut combler temporairement un poste vacant en permanence ou 
un poste dépourvu temporairement de son titulaire par un scientifique d’un 
groupe de traitement inférieur.  
 
a) Choix du scientifique 
 

Le choix du scientifique se fait parmi les scientifiques de la division, puis de la 
direction dont les noms apparaissent sur la liste d’éligibilité valide pour ce 
poste en tenant compte de l’ancienneté et des aptitudes requises pour remplir 
le poste. 

 
Lorsque aucun nom de scientifique de la division ou de la direction n’apparaît 
sur la liste d’éligibilité ou en l’absence d’une telle liste, le directeur fait son 
choix parmi les scientifiques de la division puis de la direction concernées en 
tenant compte de l’ancienneté et des aptitudes requises pour remplir ce 
poste. 

 
Le scientifique peut refuser une nomination dans une fonction supérieure. 
 

b) Mécanismes salariaux 
 

À la date d’entrée en fonction, le scientifique nommé en fonction supérieure 
bénéficie du prorata de l’augmentation statutaire due avant la date de sa 
nomination en fonction supérieur et d’une augmentation de salaire de 4,5 % 
sans toutefois excéder le maximum de sa nouvelle échelle de traitement. Si le 
nouveau traitement ainsi établi est inférieur au minimum de son nouveau 
groupe de traitement, son salaire sera automatiquement porté à ce minimum.  

 
 L’augmentation dont bénéficie le scientifique est versée en montant forfaitaire 

à chaque période de paie et n’est pas incluse dans le calcul de la rente. 
 

L’augmentation est également versée durant les absences du scientifique, 
sauf s’il est remplacé par un autre scientifique dans le même poste. 

 
 À chaque date anniversaire d’assignation continue, le scientifique reçoit 

l’augmentation statutaire prévue, jusqu’à ce que le maximum de l’échelle de 
traitement de la fonction supérieure soit atteint. 

 
 Lorsque le directeur décide de mettre fin à la fonction supérieure, le 

scientifique réintègre son ancien poste et reçoit le traitement qu’il aurait reçu 
s’il était demeuré à son ancien poste. Pendant sa nomination en fonction 
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supérieure, le scientifique est réputé recevoir les augmentations statutaires 
auxquelles il avait droit dans sa fonction permanente. 

 
c) Pour le scientifique qui prend sa retraite  
 
 Pour le scientifique qui prend sa retraite ou qui décède alors qu’il est assigné 

à une fonction supérieure depuis les douze (12) derniers mois, le traitement 
reçu est inclus dans le calcul du remboursement des soldes de jours de 
vacances ou de maladie accumulés à son crédit. 

 
 Pour le scientifique qui prend sa retraite, le traitement reçu alors qu’il est 

assigné à une fonction supérieure peut être inclus dans le calcul de la rente, 
sous réserve que l’employé demande que son meilleur traitement soit 
déterminé à nouveau en ajoutant ce montant forfaitaire et qu’il verse à la 
caisse de retraite un montant égal aux cotisations salariales prévues sur ce 
montant forfaitaire. 

  
16.13 Promotion - Mécanismes salariaux 
 

À la date d’entrée en fonction, le scientifique promu bénéficie du prorata de 
l’augmentation statutaire due avant la date de sa promotion et d’une 
augmentation de salaire de 4,5 % sans toutefois excéder le maximum de sa 
nouvelle échelle de traitement. Si le nouveau traitement ainsi établi est inférieur 
au minimum de son nouveau groupe de traitement, son salaire sera 
automatiquement porté à ce minimum.  
  
Cependant, si la nomination en permanence suit immédiatement une période 
d’assignation en fonction supérieure dans la même fonction, on établit le 
nouveau salaire de promotion en ajoutant au salaire de fonction supérieure le 
prorata de l’augmentation statutaire due dans la fonction supérieure. Sa date de 
nomination en permanence devient sa nouvelle date anniversaire. 
 

1166..1144  MMoouuvveemmeennttss  hhoorrss  uunniittéé  
 

 Lorsqu'un scientifique, nommé pour occuper temporairement un poste de cadre, 
cesse d'occuper ledit poste, il retourne à son poste régulier avec les mêmes 
droits que s'il avait réellement exercé sa fonction pendant tout ce temps. S'il ne 
détenait pas de poste ou si celui-ci a été aboli pendant sa nomination, il est 
relocalisé conformément aux dispositions des articles 9 et 16. 

 
Si, pendant la durée de la nomination et de l'avis de l'Employeur, ledit 
scientifique doit être remplacé selon les dispositions des présentes, le délai 
prévu à l’alinéa 16.11 est prolongé pour la durée de ladite nomination. Il en est 
de même si un ou des scientifiques remplaçants doit ou doivent, à leur tour, être 
remplacé(s). 
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1166..1155  IInnffoorrmmaattiioonn  
 

L'Employeur transmet au Syndicat les listes d'admissibilité, d'éligibilité et de 
candidats aux postes régis par la présente convention ainsi que copie de tout 
avis de vacance, de toute décision relative aux nominations, promotions, 
mutations, prêts, rétrogradations, suspensions, congédiements des scientifiques 
régis par les présentes. Ces documents sont transmis au Syndicat dans les 
trente (30) jours ouvrables de leur établissement ou de leur adoption. 

 
Dans les trente (30) jours suivant l'embauche d'un scientifique occasionnel ou 
provisoire, l'Employeur transmet au Syndicat, les informations mentionnées aux 
alinéas 2.08 et 3.04 de l'annexe "E", s'il y a lieu, de même que les informations 
suivantes : 
 

 matricule 
 nom, prénom 
 fonction 
 service, arrondissement, direction, division ou section 
 date du début de la période d’embauche 
 date de la fin prévue de la période d’emploi 
 statut du scientifique 
 s’il y a lieu, le nom du scientifique remplacé. 

 
1166..1166  SScciieennttiiffiiqquuee  jjuunniioorr  
  
 Le passage d’un scientifique du groupe de traitement 1 (junior) au groupe de 

traitement 2 se fait automatiquement sur présentation, par le scientifique, des 
pièces justificatives émises par son ordre professionnel. Ce passage est 
rétroactif à la date à laquelle l’Ordre a émis le certificat correspondant. 

 
 Le scientifique junior – ingénieur, en plus du passage au groupe de traitement 2, 

a droit à une augmentation salariale de 9% calculée sur le minimum du groupe 
de traitement 2. 

  
 
AARRTTIICCLLEE  1177  CCOOMMIITTÉÉ  MMIIXXTTEE  DDEE  RREELLAATTIIOONNSS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEESS  
 
17.01 Un comité conjoint désigné sous le nom "Comité mixte de relations 

professionnelles" est formé, au besoin, dans le service responsable du sujet à 
traiter, Il est composé d’un maximum de deux (2) représentants de l'Employeur et 
de deux (2) représentants du Syndicat. Le comité est formé dans le respect de la 
juridiction des services centraux et des arrondissements. Les parties peuvent 
s'adjoindre d'autres personnes à titre consultatif. Les honoraires de ces 
personnes sont à la charge de la partie qui a requis leurs services. 
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17.02 Le rôle du comité consiste à : 
 

a) Étudier et recommander des solutions à des problèmes mutuels d'ordre 
professionnel ou d'intérêt général. 

 
b) Étudier et faire les recommandations pertinentes relatives aux demandes de 

congé sans traitement et de congé de perfectionnement. 
 

c) Étudier et proposer des mécanismes de promotion et un plan de carrière. 
 

d) Favoriser et encourager la formation et le perfectionnement professionnel. 
 
17.03 Le comité se réunit pendant les heures régulières de travail et les représentants 

du Syndicat siègent sans perte de traitement lors de ces réunions. Ce comité se 
réunit, à moins d'urgence, au plus tard dans les dix (10) jours ouvrables suivant 
la demande écrite de l'une ou l'autre des parties; le comité adopte toute 
procédure qu'il juge opportune pour sa régie interne. 

 
17.04 Ce comité formule des recommandations qui sont soumises au directeur du 

Service et au Syndicat qui en disposent dans un délai raisonnable. 
 
17.05 Au besoin, un compte-rendu est préparé par l'Employeur et transmis au Syndicat 

pour signature. 
 
 
AARRTTIICCLLEE  1188  MMEESSUURREESS  DDIISSCCIIPPLLIINNAAIIRREESS  
 
18.01 

a) Aucun rapport défavorable ne doit être versé au dossier du scientifique sans que 
ce dernier en n’ait reçu copie au préalable et qu'il n'ait été appelé à certifier par 
sa signature qu'il l'a reçue ou qu'un témoin le certifie. Sur demande du 
scientifique, copie du rapport est transmise au Syndicat. 

 
b) Dans les trois (3) jours ouvrables suivant la réception d'une copie d'un rapport 

recommandant une mesure disciplinaire autre qu'un avis disciplinaire, le 
scientifique concerné doit, à sa demande, pouvoir comparaître devant le 
directeur de son Service ou son représentant, accompagné, s'il le désire, de son 
représentant syndical. 

 
Si la rencontre demandée par le scientifique concerné par la mesure disciplinaire 
n'a pas lieu, il y a défaut de forme et aucun des rapports ou notes versés au 
dossier ne peut être invoqué contre le scientifique concerné. 

 
c) Tout scientifique qui reçoit un avis d'infraction devra être avisé des conclusions 

de l'enquête dans un délai raisonnable. 
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18.02 Tout document relatif à des réprimandes et avertissements versé au dossier du 
scientifique est retiré après une période travaillée de deux (2) ans. En outre, lors 
d'un arbitrage, une mesure disciplinaire datant de deux (2) ans travaillés et plus 
ne pourra être invoquée, qu'à la condition qu'il n'y en ait pas eu d'autres durant 
cette période. 

 
18.03 Le scientifique obtient les renseignements concernant son dossier personnel 

dans les cinq (5) jours après en avoir fait la demande écrite au représentant 
désigné du Service du capital humain de la Ville. 

 
 
AARRTTIICCLLEE  1199  MMOODDEE  DDEE  RRÈÈGGLLEEMMEENNTT  DDEESS  GGRRIIEEFFSS  
 
19.01 Le scientifique, accompagné du représentant du Syndicat, doit, avant de 

soumettre un grief, tenter de régler son problème avec son supérieur immédiat. À 
défaut d'entente, le scientifique peut soumettre son grief de la manière ci-après 
établie : 

 
 Première étape 
 
 Le scientifique qui se croit lésé soumet son grief au comité des griefs du Syndicat 

qui décide des moyens à prendre pour le régler. Si le Syndicat rejette ce grief, le 
scientifique n'a plus de recours. Ce comité siège en dehors des heures de travail. 

 
 Le représentant du Syndicat chargé d'une enquête pour grief peut, après avoir 

complété le formulaire prévu à l'annexe "C", enquêter pendant les heures de 
travail lorsque la nature du grief l'exige. 

 
 L'Employeur peut cependant reporter pour une courte période une libération 

syndicale à cette fin, si celle-ci affecte de façon sérieuse le bon fonctionnement 
de l'unité administrative pour laquelle le représentant du Syndicat travaille. 

 
 Toutefois, ce report ne peut s'effectuer s'il entraîne la prescription du grief. 
 
 Deuxième étape 
 
 Le grief que le Syndicat juge à propos de formuler est soumis par écrit au 

directeur de la Direction des relations de travail ou à son représentant dans les 
trois (3) mois de calendrier de la date de l'événement qui a donné naissance au 
grief. En même temps, une copie de l'énoncé du grief est soumise au directeur 
du Service ou de l’arrondissement concerné. 

 
 La rédaction d'un grief doit indiquer la nature du grief et les principaux articles 

prétendument violés ou mal interprétés. 
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 Dans les vingt (20) jours ouvrables qui suivent la date du dépôt du grief, le 
directeur du Service concerné ou le directeur de l’arrondissement ou leur 
représentant désigné reçoit le comité des griefs du Syndicat, lorsque le Syndicat 
le demande. 

 
 Troisième étape 
 
 Si le grief n'est pas réglé à l'étape précédente, le directeur du Service ou de 

l’arrondissement concerné doit aviser par écrit le Syndicat de la décision de 
l'Employeur dans un délai de dix (10) jours ouvrables à compter de la date de la 
rencontre prévue à l'étape précédente. 

 
 À défaut d'une réponse dans les délais prévus ou si la décision de l'Employeur 

n'est pas acceptée par le Syndicat, ce dernier peut soumettre le grief à 
l'arbitrage, dans un délai de trente (30) jours ouvrables de l'une ou l'autre des 
deux éventualités, suivant la procédure indiquée à l'article 20. 

 
19.02 Les limites de temps déterminées à l'alinéa précédent peuvent être prolongées 

après entente écrite entre l'Employeur et le Syndicat. Les dates indiquées sur les 
documents par les timbres dateurs du Bureau de poste ou du Service concerné 
constituent une preuve sommaire servant à calculer les délais. 

 
19.03 Toute mésentente relative à l'interprétation et à l'application de la présente 

convention, y compris les cas de suspension, de rétrogradation ou de renvoi, 
sauf les renvois survenant durant la période d'essai, constitue un grief qui peut 
être soumis à l'arbitrage en la manière prévue à l'article 20. 

 
19.04 Nonobstant toute disposition contraire, le Syndicat peut directement soumettre 

au directeur de la Direction des relations de travail, tout grief et mésentente 
relatifs à l'interprétation de la convention collective. Dans ces cas, la première 
étape de la procédure de griefs n'est pas requise. En même temps, une copie de 
l'énoncé du grief est soumise au directeur du Service ou de l’arrondissement 
concerné. 

 
19.05 Après la deuxième étape, les parties peuvent, d’un commun accord, soumettre 

leur grief à un comité de résolution de litiges formé de deux (2) membres de 
chaque partie. À défaut d’accord sur cette question, le processus prévu au 
présent article se poursuit. Les délais pour soumettre le grief à l’arbitrage 
peuvent être suspendus, par écrit, d’un commun accord. Les membres de ce 
comité se réunissent sans perte de traitement. 
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32.02 Le traitement individuel du scientifique au service de l’Employeur est majoré, 
sous réserve de l’article 32.03, de la façon suivante aux dates prévues ci-après : 

 
1er janvier 2007:  0 % - aucune majoration 
1er janvier 2008 :  majoration de 2 % 
1er janvier 2009 :  majoration de 2 % 
1er janvier 2010 :  majoration de 2 % 

 
32.03 Le 1er janvier de chaque année, le scientifique reçoit la majoration prévue à 

l’article 32.02 jusqu’à concurrence du nouveau maximum de l’échelle de 
traitement applicable. Dans le cas où la majoration ainsi reçue est inférieure au 
taux de majoration prévue à l’article 32.02, la différence lui est versée sous forme 
forfaitaire. 

  
32.04 La rétroactivité découlant de l’article 32.02 est versée à chaque scientifique, y 

ayant droit, dans les quatre vingt dix (90) jours de la signature. 
  
 32.05 Sous réserve de l’annexe ‘’L’’, le traitement du scientifique doit se situer entre le 

minimum et le maximum de l’échelle de traitement applicable.      
 
32.06 Sous réserve de l’annexe ‘’L’’ , aucun scientifique ne subit de réduction de 

traitement suite à une réévaluation de sa fonction et de la mise en vigueur des 
nouvelles échelles de traitement. 

 
 
AARRTTIICCLLEE  3333  VVEERRSSEEMMEENNTT  DDUU  TTRRAAIITTEEMMEENNTT  
 
33.01 Le traitement annuel est réparti en traitements périodiques versés tous les deux 

(2) jeudis avant-midi par virement automatique du salaire (dépôt direct) dans 
l'institution financière choisie par le scientifique. 

 
33.02 Si un jour de paie coïncide avec un jour férié, le traitement est versé le jour 

ouvrable précédent. 
 
33.03 Lorsque le scientifique doit faire un remboursement d'argent à l'Employeur, ce 

remboursement se fait par déduction sur le chèque de paie. L'Employeur peut 
retenir jusqu'à cent pour cent (100 %) du traitement périodique dans les cas se 
rapportant à l'article 22. Toutefois, dans tous les autres cas, l'Employeur ne 
retient à la fois jamais plus que l'équivalent de trente-trois et un tiers pour cent 
(33 1/3 %). 

 
 L'Employeur n'est pas tenu de se conformer à cette obligation si cette façon 

d'agir fait courir le risque de ne pas pouvoir récupérer l'argent versé en trop ou si 
le scientifique a agi malhonnêtement ou négligemment en acceptant les sommes 
perçues en trop. 
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AARRTTIICCLLEE  3344  LLIISSTTEE  DDEESS  AANNNNEEXXEESS  
 
ANNEXE « A » Conditions de travail régissant le scientifique à temps partiel au 

service de l’employeur    
 
ANNEXE « B »  Plan de rémunération applicable aux fonctions permanentes de 

scientifiques régis par la convention collective de travail intervenue 
entre la ville de Montréal et le Syndicat professionnel des 
scientifiques à pratique exclusive de Montréal 

 
ANNEXE « C »  Formulaire – « Demande de libération syndicale » 
 
ANNEXE « D »  Comité mixte d’évaluation des emplois 
 
ANNEXE « E »  Conditions de travail régissant le scientifique occasionnel, 

provisoire  et permanent-projet au service de l'Employeur 
 
ANNEXE « F »  Entente concernant le programme d'accès a l'égalité 
 
ANNEXE « G »  Projet conjoint de la Ville et du Syndicat concernant le Programme 

d'aide aux employés 
 
ANNEXE « H »  Entente concernant les stagiaires 
 
ANNEXE « I »  Entente relative au comité mixte sur la productivité 
 
ANNEXE « J »  Entente relative à l'implantation d'un comité mixte portant sur le 

marché de référence 
 
ANNEXE « K » Programme de formation 
 
ANNEXE « L » Programme – Reconnaissance de la grande expertise 
 
 Les annexes « A », « B », « C », « D », « E », « F », « G », « H », 

« I », « J », « K », « L » et les lettres d'entente suivantes font partie 
intégrante de la présente convention collective : 

 
 2008-V-1  2005-V-4  2003-V-5 
 2007-V-3  2003-V-3 
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AARRTTIICCLLEE  3355  DDUURRÉÉEE  DDEE  LLAA  CCOONNVVEENNTTIIOONN  
 
35.01 La présente convention collective entre en vigueur le 1er janvier 2007 et le 

demeure jusqu’au 31 décembre 2010. 
35.02 Les modifications apportées aux conventions collectives ou conditions de travail 

en vigueur le 31 décembre 2006 ne prennent effet qu’à compter de la signature 
de la présente convention collective sauf stipulation particulière dans l’une ou 
l’autre des dispositions de celle-ci. 

 
35.03 Au terme de la convention collective, suite à la dénonciation conformément aux 

dispositions du Code du travail, les dispositions de la présente convention 
demeurent en vigueur jusqu’à la signature de la prochaine convention collective. 
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AANNNNEEXXEE  HH  EENNTTEENNTTEE  CCOONNCCEERRNNAANNTT  LLEESS  ÉÉTTUUDDIIAANNTTSS--SSTTAAGGIIAAIIRREESS  
 
Les parties conviennent de la possibilité, pour une période prédéterminée, d’utiliser les 
services d’un stagiaire selon les modalités suivantes : 
 

 le "stagiaire" : signifie une personne qui complète sa formation de scientifique dans 
le cadre d’un programme d’études; 

 les dispositions de la convention collective ne s’appliquent pas au stagiaire et à sa 
rémunération. 

L’Employeur informe le Syndicat de la présence de tout stagiaire et de la période pour 
laquelle il est en stage. 
 
Cette entente ne peut avoir pour effet de réduire le nombre de postes de scientifiques, 
ni d’empêcher la création de postes de scientifiques régis par la présente convention. 
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AANNNNEEXXEE  II  EENNTTEENNTTEE  RREELLAATTIIVVEE  AAUU  CCOOMMIITTÉÉ  MMIIXXTTEE  SSUURR  LLAA  
PPRROODDUUCCTTIIVVIITTÉÉ  

 
Les parties conviennent de leur intérêt commun à l’amélioration de la productivité des 
activités municipales et de la qualité de la prestation des services aux citoyens à un 
meilleur coût, ainsi qu’à l’utilisation et au développement de façon optimale des 
ressources humaines. 
 
De façon à atteindre ces objectifs, les parties conviennent de créer, au besoin, un 
comité mixte de productivité dans le service responsable du sujet à traiter selon les 
modalités qui suivent. 
 
Ce comité est composé de deux  (2) représentants du Syndicat et de deux (2) 
représentants de l’Employeur. Lorsqu’il est convoqué, le comité est formé dans le 
respect de la juridiction des services corporatifs et des arrondissements. Les parties 
peuvent s’adjoindre d’autres personnes à titre consultatif qui sont alors aux frais de la 
partie qui a requis leurs services. La présidence est conjointe. 
 
Le comité se réunit au besoin, à l’exclusion de la période estivale, pendant les heures 
régulières de travail et les représentants du Syndicat y siègent sans perte de traitement. 
Chaque partie informe l’autre, à l’avance, des sujets qu’elle souhaite y traiter. 
 
Le comité peut former tout groupe de travail qu’il juge pertinent. 
 
L’Employeur met à la disposition du comité l’information factuelle relative aux sujets ou 
activités étudiés. 
 
Les mandats et les engagements du comité sont les suivants : 
 

 Identifier les conditions nécessaires à la bonne marche du comité. 
 

 Déterminer les règles de fonctionnement. 

 Prévoir la formation des membres du comité notamment en regard du travail en 
équipe, d’une méthodologie relative à l’établissement du coût d’une opération et de 
la résolution de problèmes. 

 Identifier les activités réalisées par les membres du Syndicat et y sélectionner les 
activités représentant un potentiel intéressant d’amélioration de la productivité. 
Documenter le contenu des activités retenues. 

 
 Préciser les mesures qui peuvent être utilisées pour évaluer la performance des 

activités. 
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 Identifier des groupes de comparaison et déterminer le niveau de compétitivité des 
membres. 

 
 Identifier les conditions à mettre en place pour améliorer la productivité des activités. 

 Identifier les domaines d’activités confiés en travail à forfait qui pourraient être 
éventuellement réalisés à l’interne de façon plus productive et efficiente par les 
membres de l’unité. 

 S’il y a lieu, recommander au Directeur du service les activités qui pourraient être 
totalement ou partiellement réalisées de manière plus productive et efficiente à 
l’interne. 

 S’il y a lieu, formuler des recommandations pouvant avoir une incidence sur la 
formation des employés. 

 S’il y a lieu, recommander au Directeur du service d’adopter des politiques visant à 
favoriser le travail à l’interne. 

 Fixer les mécanismes et la période de suivi. 

 Évaluer l’amélioration de la productivité réalisée. 

Le comité fait ses recommandations au Directeur du service; il peut en outre 
suggérer des ententes particulières pouvant modifier les dispositions de la 
convention collective et ce, sujettes à la ratification par les autorités compétentes de 
chacune des parties. 

 
Une évaluation annuelle des démarches et des résultats des comités est effectuée 
de manière à assurer leur efficacité. 
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AANNNNEEXXEE  JJ  EENNTTEENNTTEE  RREELLAATTIIVVEE  ÀÀ  LL’’IIMMPPLLAANNTTAATTIIOONN  DD’’UUNN  CCOOMMIITTÉÉ  
MMIIXXTTEE  PPOORRTTAANNTT  SSUURR  LLEE  MMAARRCCHHÉÉ  DDEE  RRÉÉFFÉÉRREENNCCEE  

 
L’Employeur et le Syndicat créent un comité mixte portant sur les marchés de référence 
composé de deux (2) représentants de l’Employeur et de deux (2) représentants du 
Syndicat. 
 
Le rôle du comité est d’assurer une démarche conjointe, Employeur et Syndicat, auprès 
de l’Institut de la statistique du Québec (ISQ) et auprès de tout autre organisme jugé 
utile, dans le but d’identifier les écarts qui peuvent exister en matière de rémunération 
globale entre les professionnels membres d’un ordre professionnel à l’emploi de la Ville 
de Montréal, par rapport à d’autres professionnels membres d’un ordre professionnel 
chez d’autres employeurs. L’objectif ultime du comité est d’obtenir des données 
mathématiques valables pouvant constituer les bases de la négociation du prochain 
contrat de travail. 
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AANNNNEEXXEE  KK  PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  
  
Pour les années 2008, 2009 et 2010 la Ville offre un programme de formation 
professionnelle conformément aux modalités qui suivent. 
 
Les activités de formation professionnelle doivent tenir compte à la fois des besoins de 
l’employé et de ceux de la Ville. De plus, elles doivent être liées aux activités de 
l’employé dans l’exécution de sa fonction. 
 
Dans le cadre de cette annexe, la formation se définit comme étant : 
 

1) Une activité structurée de développement, de perfectionnement ou de recyclage 
qui peut prendre la forme de cours magistraux à l’interne ou à l’externe, de 
congrès, de colloques et de séminaires; 

 
2) Un outil de référence qui peut prendre la forme d’ouvrage scientifique ou de 

logiciel spécialisé. 
 
Dans les deux cas, la formation professionnelle vise à maintenir et à accroître les 
connaissances et la compétence de l’employé pour lui permettre, entre autres, de : 

 
 Contribuer pleinement à l’amélioration de la productivité des activités 

municipales et de la qualité de la prestation des services aux citoyens; 
 

 Cheminer dans son domaine technique et de gestion au sein de la Ville. 
 
1) Admissibilité 
 

 Tous les scientifiques, employés de la Ville au 1er janvier de l’année en cours, 
ont accès au programme de formation. 

 
2) Planification et soumission du plan de formation 
 

 Annuellement, l’employé planifie son programme de formation et le soumet à 
son supérieur hiérarchique pour approbation. 

 
 Le plan de formation doit contenir, entre autres, les éléments suivants : 

 
 l’objectif de la formation professionnelle; 
 son contenu; 
 une justification en fonction de son emploi, de son plan de carrière ou 

de ses projets; 
 les coûts. 
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3) Approbation du plan de formation 
 

 Le supérieur hiérarchique approuve ou refuse le programme de formation 
soumis par l’employé au plus tard trente (30) jours après avoir reçu la demande. 

 
 Lorsque le supérieur refuse le plan de formation, le scientifique peut faire appel 

de la décision auprès du comité mixte sur la productivité et le développement 
professionnel.  Le comité évalue le plan de formation soumis par le scientifique 
en regard des critères établis et rend sa décision qui est finale. 

 
 Aucun grief ne peut être déposé suite au refus du plan de formation soumis par 

l’employé. 
 

4) Budget de formation 
 

 Aux fins de rembourser les coûts liés à son plan de formation, le scientifique se 
voit attribuer, à la date de la signature de la convention collective et par la suite 
au 1er janvier de chaque année, un budget de $300.  
 

 Le scientifique peut cumuler sur trente (30) mois les sommes qui lui sont 
allouées s’il prévoit participer à des activités de formation dont le coût excède le 
montant annuel dont il dispose. Cependant la dépense de formation doit être 
approuvée, par le supérieur immédiat, et engagée avant le 31 décembre 2010. 

 
5) Conditions de travail 
 

 L’employé qui participe à un cours, colloque ou congrès approuvé dans le cadre 
de son plan de formation et qui se déroule : 

 
 pendant ses heures normales de travail est considéré comme étant au travail; 
 en dehors de ses heures normales de travail, ces heures ne sont pas déduites 
de la semaine normale de travail. 
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AANNNNEEXXEE  LL  PPRROOGGRRAAMMMMEE    --    RREECCOONNNNAAIISSSSAANNCCEE  DDEE  LLAA  GGRRAANNDDEE  

EEXXPPEERRTTIISSEE    
 

1. OBJECTIFS 
 

Reconnaître les scientifiques qui possèdent un degré exceptionnel de maîtrise 
d’une discipline couverte par l’accréditation des scientifiques liée à l’exécution de 
ses tâches. 

 
Permettre à des scientifiques de niveaux 2 et 4 d’accéder à un programme de 
reconnaissance de l’expertise et d’y progresser conformément aux conditions 
prévues à la présente annexe.  

 
L’expertise dont un scientifique peut rechercher la reconnaissance dans le cadre 
de la présente annexe est un degré exceptionnel de maîtrise de sa discipline 
scientifique liée étroitement à l’exécution de ses fonctions régulières 
permanentes et pour laquelle le scientifique fait l’objet d’une notoriété à titre 
d’autorité régionale, québécoise, canadienne ou internationale dans cette 
discipline.  

 
2. ADMISSIBILITÉ 
 
Pour pouvoir soumettre sa demande d’admissibilité au programme de 
reconnaissance de la grande expertise (ci-après le PRE) le candidat scientifique 
doit : 

 
2.1 Être titulaire d’un poste permanent ou permanents projets dans le groupe 
de traitement 2 ou 4 au moment de sa demande; 
 
2.2 Avoir au moins un an de service continu à titre de scientifique permanent  
ou permanent projet à l’emploi de la Ville de Montréal; 
 
3. DEMANDES 
 
Pour soumettre sa candidature, le scientifique doit déposer son dossier de 
candidature entre le premier janvier et le 28 février de chaque année auprès de 
l’autorité désignée par l’Employeur. 

 
3.1 Le dossier de candidature contient les éléments suivants : 

 
 le formulaire dûment complété à cette fin par l’employé; 

 
 le curriculum vitae du scientifique et, le cas échéant, la liste de ses publications 

et conférences; 
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 une description du poste, des tâches et des responsabilités occupées par le 

scientifique;  
 

 un texte décrivant l’expertise dont le scientifique demande la reconnaissance 
conformément au présent article ainsi que la relation entre cette expertise et les 
tâches et les responsabilités qui lui sont dévolues.  Le scientifique doit également  
y décrire la notoriété dont il fait l’objet.  

 
  la plus récente évaluation de rendement qui précède l’année de la candidature 

du scientifique si elle existe.  L’absence d’une telle évaluation ne peut être 
retenue à l’encontre de la candidature du scientifique; 

 
 tout autre document que le scientifique juge pertinent.   

 
3.2 Pour pouvoir évaluer la notoriété d’un candidat, le comité d’évaluation doit 

d’abord reconnaître la grande expertise d’un candidat dans un domaine 
d’activité relié à son emploi à la Ville de Montréal. 

 
Ce préalable peut notamment s’évaluer, par le comité d’évaluation, par la 
production au dossier de documents reliés aux éléments suivants : 

 Formation d’appoint spécialisée, formation continue spécialisée, formation 
académique spécialisée supérieure à l’exigence du poste, séminaire 
spécialisé de longue durée, etc. 

 Une liste des principales réalisations du scientifique et dépendant de la 
valeur et de l’impact de chacun, une description claire, précise et 
structurée de trois (3) à cinq (5) de ces réalisations ou innovations 
accomplies par le scientifique, majoritairement dans les sept (7) à dix (10) 
dernières années, dans le cadre de son travail et reliées au domaine 
scientifique dont il souhaite la reconnaissance. 

 
S’il le juge à propos, le comité d’évaluation se réserve la possibilité de 
compenser le manque de réalisations par des éléments de formation 
additionnels.  

 
3.3 La démonstration de la notoriété du scientifique peut notamment 

s’évaluer par la production, au dossier de candidature, de sa 
participation ou de sa collaboration à : 

 
a) des présentations ou des conférences externes, ayant des contenus 

différents, dans sa discipline scientifique; 
b) des publications d’articles dans sa discipline scientifique; 
c) des apparitions médiatiques externes à titre d’expert dans sa discipline 

scientifique; 
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d) donner de la formation à l’externe dans sa discipline scientifique; 
e) l’obtention de prix ou de mention par des organismes scientifiques 

reconnus; 
f) des litiges externes, devant les tribunaux, à titre de témoin expert dans 

sa discipline scientifique; 
g) la participation à des jurys de thèse de doctorat dans sa discipline 

scientifique; 
h) la participation à des comités techniques provinciaux ou nationaux en 

tant que spécialiste de sa discipline scientifique; 
i) être cité comme référence de sa discipline scientifique, dans un 

ouvrage scientifique; 
j) des lettres d’appui ou de reconnaissance récentes, signées par des 

pairs  scientifiquement reconnus et constituant des tiers pour la Ville de 
Montréal. Dans le contenu des lettres, il doit y avoir des éléments 
référant à la spécialisation du candidat dans le cadre des réalisations 
présentées par ce dernier.  

 
La réalisation d’au moins quatre (4) de ces éléments, dont au moins un (1) 
provenant des catégories énumérées en a) ou b),  jugés pertinents par le 
comité d’évaluation et majoritairement réalisés dans les sept (7) à dix (10) 
dernières années, est nécessaire pour démontrer la notoriété. 

 
Cependant, pour la catégorie j) deux (2) lettres comptent pour un élément 
de notoriété. Un candidat ne peut accumuler qu’un seul élément dans 
cette catégorie. 

 
Toutes les réalisations et les éléments de notoriété présentés doivent 
avoir eu lieu, au plus tard, au 31 décembre de l’année précédant la 
demande.  

 
Aux fins de la présente annexe « externe » signifie : dans un contexte 
autre que dans l’exercice de sa fonction à la Ville de Montréal. 
 

4. LE COMITÉ D’ÉVALUATION 
 

a) Le comité d’évaluation de l’expertise et de sélection des candidats est formé 
de quatre (4) personnes désignées par la Ville. Au moins un membre du 
comité est choisi dans la communauté scientifique dans laquelle le candidat 
exerce ses compétences et si possible, également dans le même ordre 
professionnel que celui du candidat. Le comité examine le mérite des 
candidatures soumises.  Dans le respect des limites imposées par la 
présente annexe, il détermine chaque année, s’il en est, le nombre et 
l’identité des candidats dont il reconnaît l’expertise.  En aucun temps, il n’est 
tenu d’accepter un nombre minimal de candidatures. 
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b) Pour prendre sa décision, le comité doit tenir une entrevue avec le candidat 
qui l’a expressément demandé sur le formulaire d’inscription mais il peut 
également convoquer en entrevue les autres candidats, s’il le souhaite. 

 
c) Le comité peut déclarer le candidat expert lorsqu’il y a consensus, moins 

une dissension. 
 

d) Le quorum est fixé à trois membres dont la personne choisie dans la 
communauté scientifique du candidat. 

 
e) Le comité est maître de sa procédure. 

 
f) Le syndicat peut demander au comité d’évaluation et de sélection de le 

recevoir avant qu’il ne débute l’étude des dossiers individuels des candidats. 
 

g) Si un membre du comité est le supérieur hiérarchique d’un candidat, il doit 
s’abstenir de voter sur ce dossier. 

 
5. CONDITIONS DU PROGRAMME  
 
a) Le nombre maximal de scientifiques pouvant bénéficier, en même temps, du 

programme est de vingt (20) scientifiques provenant des groupes de 
traitement 2 et 4. 

 
b) Lorsque le comité d’évaluation et de sélection des candidatures accorde la 

reconnaissance d’expert à plus de candidats que le maximum prévu à l’article 
5a), les candidats reconnus experts mais qui ne peuvent participer au 
programme sont alors placés sur une liste d’experts; ces candidatures sont 
automatiquement reconsidérées par le comité dans les deux années qui 
suivent, après quoi, les scientifiques visés doivent présenter une nouvelle 
demande. 

 
c) L’expert déjà admis dans le PRE ne peut en être retiré au motif qu’un 

candidat sur la liste d’experts possède plus d’ancienneté que lui.   
 

d) L’existence d’une liste d’experts en attente n’a pas pour effet d’empêcher la 
présentation de nouvelles candidatures pour une année donnée.  

 
e) Lorsque, dans une année donnée, le nombre d’experts reconnus par le 

comité ou présents sur la liste d’experts excède le nombre de places 
disponibles dans le programme en vertu de l’article 5a), les experts admis au 
PRE sont alors choisis par ordre d’ancienneté.  

 
f) Le scientifique ayant obtenu la qualification d’expert et la participation au PRE 

a droit à une majoration de salaire égale à deux pour cent de son traitement 
annuel au 1er mai suivant la date de sa nomination à titre d’expert.  Par la 
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suite, le scientifique doit obtenir un rendement supérieur  pour continuer à 
progresser dans l’échelle d’experts. Le rendement doit être déterminé à l’aide 
d’un programme structuré d’évaluation du rendement. Dans le cadre du PRE, 
le scientifique peut obtenir un maximum de trois majorations annuelles de 
deux pour cent (2%) en raison de sa reconnaissance à titre d’expert. 

 
g) Pour maintenir les majorations obtenues dans le cadre du programme, le 

scientifique doit avoir obtenu un rendement  au moins satisfaisant suite à une 
évaluation de son rendement.  

 
h) À chaque fois que le scientifique obtient une évaluation non satisfaisante, il 

perd automatiquement une majoration de 2% au 1er mai qui suit l’évaluation 
non satisfaisante. Il faut cependant un total de trois (3) évaluations de 
rendement non satisfaisantes consécutives pour l’exclure du programme et 
porter son traitement au maximum de son échelle applicable. Le scientifique 
ainsi exclu ne peut présenter sa candidature au programme dans les deux 
années qui suivent son exclusion. 

 
i) De plus, le scientifique expert perd sa qualification et les avantages liés au 

PRE lorsque son expertise reconnue n’est plus liée en grande partie à 
l’exécution de ses tâches et responsabilités, que ce soit en raison d’un 
changement de ces tâches, d’une mutation, d’une rétrogradation et d’une  
promotion.     

 
j) Dans tous les cas prévus au paragraphe précédent, le scientifique peut 

demander à l’avance si son traitement d’expert sera maintenu dans son 
nouveau poste ou sa nouvelle fonction. 

k) Un scientifique ne peut présenter sa candidature pendant les deux (2) années 
qui suivent deux (2) refus consécutifs. Un refus relié à l’exercice 2004 ne doit 
pas être considéré. 

 
l) Les parties se rencontrent, au moins une fois l’an, pour discuter de l’état du 

programme, de l’atteinte de ses objectifs, des améliorations à y apporter ou 
des moyens à mettre en œuvre pour en favoriser l’accessibilité, le cas 
échéant. 

 
6. DÉCISION 
 
Le comité d’évaluation et de sélection de candidats fait connaître sa décision au 
plus tard le 30 avril de chaque année. 
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La décision du comité est communiquée directement au candidat et copie est 
envoyée au syndicat.   

La décision du comité est sans appel.  
 

7. RECOURS 

L’application de la présente annexe ne peut faire l’objet d’un grief. 
 
 



 

 

 
ENTENTE  2008-V- ______ INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTRÉAL ET LE 
SYNDICAT PROFESSIONNEL DES SCIENTIFIQUES À PRATIQUE EXCLUSIVE DE 
MONTRÉAL 
  
OBJET: Modifications au système de paie 
 
Considérant que la Ville prévoit implanter un nouveau système informatisé pour générer la paie 
des scientifiques au cours de la période d’application de la convention collective devant se 
terminer au 31 décembre 2010; 
 
Considérant que, dans ce contexte, la Ville entend effectuer les transferts nécessaires afin de 
payer tous les scientifiques à partir d’un même système de paie; 
 
Les parties conviennent de ce qui suit : 
 

1. La Ville pourra, au moment opportun, mettre en vigueur les changements suivants : 
 

• uniformiser la fréquence de paie et la date de paiement pour tous les 
scientifiques ; 

• modifier la semaine de travail afin qu’elle corresponde à une semaine débutant le 
dimanche et se terminant le samedi; 

• payer pour le temps travaillé plutôt que payer par anticipation. 
 

2. S’il en est, pour assurer la transition entre le versement de la paie par anticipation et le 
versement de la paie pour la période déjà travaillée, les scientifiques en poste au 
moment du changement recevront une paie régulière à titre de « paie de transition » 
(avance) qui sera récupérée par la Ville au départ du scientifique incluant aussi un 
départ pour la retraite. 

 
3. La Ville s’engage à informer le Syndicat trois (3) mois à l’avance de la date 

d’implantation des modifications. 
 
 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal, ce  ___e jour du mois de 
____________________ 2008. 
 
 
POUR LA VILLE DE MONTRÉAL POUR LE SYNDICAT PROFESSIONNEL 

DES SCIENTIFIQUES À PRATIQUE 
EXCLUSIVE 

 
___________________________   ____________________________ 
 
___________________________   ____________________________ 
 
___________________________   ____________________________ 
 
___________________________   ____________________________ 



 

 

  



 

 



 

 

 

 
 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 




